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C.D. DES JEUNES 

RÉUNION TELEPHONIQUE COMMISSION FOOT JEUNE  
DU 9 AVRIL 2026 

 
Président de séance : Luis REIS LAGARTO (Vice-Président) 
 
Membres :  Vanessa HERMANT, Vanessa RIBARDIERE, Yannick REIS LAGARTO, Mickaël 

COURPRON, Guillaume HERMANT, Luis REIS LAGARTO. 
                                                                           
 

Ordre du jour : 

 

➢ Dossiers matchs U12 U13 à traiter 

 

Dossier N°1 : Match non joué 

Match n°55342826 du 14/03/26 DIABLE ROUGE BCY 2 – TONACQUOIS LUSSANT en U12 U13 poule 

I. 

Une demande de report de match non homologué  

A été faite par Le club des Diables Rouges BCY et Accepté par le club de Tonnacquois Lussant : 

 

mailto:district@foot17.fff.fr


 

 
 

 
DISTRICT DE FOOTBALL      13 Cours Paul Doumer – BP 80172 
                                                                                                                   17116 Saintes Cedex 
De la CHARENTE MARITIME      05 46 91 71 21 
                                                                                          district@foot17.fff.fr  

PROCES-VERBAL N°7 

 

Page 2 sur 7 

 

C.D. DES JEUNES 

Considérant que la commission des Jeunes n’avait pas donné son accord pour homologuer ce 

match. Lors des différentes réunions de secteur il a été répété et indiqué qu’aucune demande de 

report avec le motif : « vu entre coach » n’était pas un motif valable de demande de report.  

Lorsque des demandes de report ne sont pas Homologué par le CDR (Centre De Ressource) le 

match est donc maintenu à la date initiale. 

La commission des Jeunes donne match perdu par pénalité aux 2 clubs soit 0 pt 0 but et -1 pt au 

club de DIABLES ROUGES BCY et au club de TONNACQUOIS LUSSANT. 

 

Dossier N°2 : Match non joué 

Match n°55342838 du 04/04/26 LA ROCHELLE ES 6 – CABARIOT/ST HIPPOLYTE 1 en U12 U13 

poule I. 

Une demande de report de match non homologué a été faite par le club La Rochelle Es 6 et accepté 

par le club de Cabariot/St Hippolyte : 

 

Considérant que la commission des Jeunes avait refusé l’homologation de ce match pour motif non 

valable de report.  
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C.D. DES JEUNES 

Et que la rencontre était donc maintenue en date du 04/04/2026.  

Considérant que cette demande de report émané du club de La Rochelle. Et que les clubs de cette 

rencontre n’étaient donc pas présents sur le site, mais que l’arbitre M. CESCO Loris n° de licence 

9603288301 et son observateur M. ELMAHJOUBI Ayoub n° de licence 9604402031 étaient présents sur celui-ci. 

La commission des Jeunes décide de mettre le club de LA ROCHELLE ES 6 forfait sur ce match, les frais 

de déplacements des officiels soit la somme de 43 € pour l’arbitre et la somme de 30 € pour l’observateur 

de cette rencontre soit un montant total de 73 € seront débités sur le compte de LA ROCHELLE ES 6.  

 

Dossier N°3 : Match non joué 

Match n°55326232 du 28/03/26 MATHA AVENIR 1 – BRAMERIT ES 1 en U12 U13 poule K. 

Une demande de report de match non homologué a été faite par le club MATHA AVENIR 1 et accepté par 

le club de BRAMERIT ES 1 : 

 

Considérant que la commission a omis de répondre dans les temps pour l’homologation de ce match et 

que le match a été maintenu par erreur. 
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C.D. DES JEUNES 

Considérant que les clubs de cette rencontre n’étaient donc pas présents sur le site, mais que l’arbitre M. 

DEVERAT Nathan n° de licence 9602926645 et son observateur M. JEAUNEAU Bastien n° de licence 1100928466 

étaient présents sur celui-ci. 

La commission des Jeunes décide donc de reporter ce match au 18/04/2026 à 10h30. Les frais de 

déplacements des officiels soit la somme de 66,40 € pour l’arbitre et la somme de 30 € pour l’observateur 

de cette rencontre soit un montant total de 96,40 € seront versés par le District de Football de la Charente-

Maritime. 

 

Luis REIS LAGARTO                                 Yannick LAGARTO 

Vice-Président Commission Foot Jeunes                    Secrétaire 

District 17                                                                       Commission Foot Jeunes 

Charente Maritime                                                    District 17 

(signature électronique)                                                  Charente Maritime 
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C.D. DES JEUNES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 

mailto:district@foot17.fff.fr


 

 
 

 
DISTRICT DE FOOTBALL      13 Cours Paul Doumer – BP 80172 
                                                                                                                   17116 Saintes Cedex 
De la CHARENTE MARITIME      05 46 91 71 21 
                                                                                          district@foot17.fff.fr  

PROCES-VERBAL N°7 

 

Page 6 sur 7 

 

C.D. DES JEUNES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 :  
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C.D. DES JEUNES 
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